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Burundi : Appel A la mobilisation pour un activiste qui risque la prison A perpACtuitA©

FIDH,A 06 avril 2018 BurundiA : Prison A perpA©tuitA© requise contre Germain Rukuki arbitrairement dA©tenu depuis le 13
juillet 2017 APPEL URGENT - Nouvelles informations -BUR 001 / 0717 / OBS 081.7 La€™Observatoire pour la protection
des dA©fenseurs des droits de lA&€™Homme, un partenariat de IA€™Organisation mondiale contre la torture (OMCT) et de la FII
a reA8u de nouvelles informations et vous prie da€™intervenir de toute urgence sur la situation suivante auA Burundi.
Nouvelles informationsA :

LAE™Observatoire a AOtA© informA®© de sources fiables de la poursuite du harcA’lement judiciaire et de la mise en dAGIIbA©
procA’s A l1a€™encontre de M.A Germain Rukuki, employA®© de 1a€™Association des juristes catholiques du Burundi (AJCB),
prA©sident de A«A Njabutsa TujaneA A»A [1], et ancien employA© de I&€™Action des chrAGtiens pour [&€™abolition de la tortt
(ACAT-Burundi) arbitrairement dA©tenu depuis le 13 juillet 2017 et qui encourt une peine de prison A perpAGtuitA©. Selon les
informations reA8ues, le 3 avril 2018, la chambre criminelle du Tribunal de grande instance de Ntahangwa a siA©gA© A la
prison de Ngozi, oAt M.A Rukuki est dA©tenu, pour examiner au fond Ia€™affaire qui oppose M.A Germain Rukuki au MinistA r
public aprA”s deux reports successifs. Les avocats de la dA©fense ont soulevA®© les irrA©gularitA©s de forme concernant les
nouvelles infractions da€™A«A assassinat de militaires, policiers et civilsA A»A [2], A«A dA©gradation des A©difices publics et
privA©sA A»A [3], et A«A volontA© de changer le rA©gime A©lu dA©mocratiquementA A»A [4]A retenues par le MinistA're pub
prononcA®©es lors de la derniA’re audience publique du 13 fA©vrier 2018, sans qua€™elles na€™aient fait A€ ™objet dA€™inst
charges s&€™Aotaient ajoutACes A celles A«A da€™atteinte A la sA»retA© intACrieure de IA€™A%otatA A»A [5]A et de A«A 1
collaborA© avec |A€™ACAT-Burundi, pesant dAGjA contre le dA©fenseur (voir le rappel des faits ci-dessous). La dAGfense a
A©galement soulevA© des irrA©gularitA©s concernant les procA’s-verbaux da€™interrogatoire A©laborA©s par le Service nati
renseignement (SNR), A savoir le fait qua€™il ait AOtA© interrogA®© sans |a€™assistance da€™un avocat et que les officiers d
la€™ont interrogA© ne dA©pendent pas du procureur gA©nAcCral de la RA©publiqueA [7]A . La dA©fense a demandA© que ce
soient examinA©es et sanctionnA©es par une nullitA© avant toute dA©fense au fondA [8]. Le tribunal a rA©pondu qua€™elles «
examinA©es en mA2me temps que le fond de Ia€™affaire et a invitA© le MinistA're public A prA©senter ses arguments quant a
fond de la€™affaire. Le MinistA're public a accusA© M.A Rukuki da€™Aatre |a€™auteur intellectuel des infractions A«A da€™z
policiers et des civilsA A», A«A dA©gradations des A©difices publics et privA©sA A», A«A renversement da€™un rA©gime cons
et de A«A rAGbellionA A», sans prA©senter da€™AGIA©ments de preuves, A |a€™exception de documents trouvA©s dans sol
a AOtA© contraint de signer sous menace lors de sa dA©tention dans le cachot du SNR. Le MinistA're public a basA© son
argumentation sur le fait que M.A Rukuki a AOtA© employA© de IA€™ACAT-Burundi, organisation radiA©e par le gouvernemen
accusA©e da€™Aatre liAGe au A«A mouvement insurrectionnelA A» et au coup da€™ A%otat manquA© du 13 mai 2015A [9]. Le
arequis la prison A perpA©tuitA© contre M.A Germain Rukuki. Le tribunal a mis 1a€™affaire en dAGIIbAGrA® et devrait se pror
dans un dA©lai da€™un mois sur la peine de M.A Germain Rukuki. LAE™Observatoire rappelle que depuis le dA©but de sa dA
arbitraire et de la€™acharnement judiciaire A son encontre, M.A Rukuki a AGtA® victime de nombreuses violations de son droil
un procA’s A©quitable. LA™ Observatoire exprime sa plus vive prA©occupation quant A |1&€™introduction rA©cente de graves
accusations A |a€™encontre de M.A Rukuki et &€ ™instruction expresse de son dossier, empAachant les avocats de la dA©fen:
pouvoir prendre connaissance du dossier pour le dA©fendre. LAE™Observatoire condamne fermement les violations
flagrantes des garanties prA©vues par le Code de procA©dure pA©nale burundais dans le dossier de M.A Germain Rukuki, tout
en exprimant sa grande prA©occupation quant A 1a€™intensification du harcA’lement judiciaire A son encontre et son maintien
en dAGtention arbitraire, en ce qua€™ils ne visent qUAE™A sanctionner ses activitA©s de dA©fense des droits humains.
ParticuliA"rement, lAE™Observatoire sA€™inquiA'te de la peine de prison A perpA©tuitA© requise par le MinistA re public A 14
du dA©fenseur dans un contexte de rA@pression gA©nAGralisA©e des dA©fenseurs des droits humains, qui S&€™exerce notar
par les dA©tentions arbitraires et le harcA’lement judiciaire da€™anciens employA©s da€™organisations de dA©fense des droi
humains burundaises radiA©es par le gouvernement et faisant IA€™objet de lourdes condamnations pA©nalesA [10].
LaE™Observatoire appelle les autoritA©s A procA©der A la libAC©ration immA®©diate et inconditionnelle de M.A Germain Rukuk
garantir le respect de son droit A un procA’s A©quitable au cours de Ia4€™ensemble des procA©dures engagA©es A son enco
Rappel des faitsA : Le 13 juillet 2017 vers 6h du matin, des membres de la police municipale de Bujumbura se sont
rendus au domicile de M.A Germain Rukuki et ont procA©dA© A une perquisition avant de rA©quisitionner |aA€™ordinateur de s
Aopouse et de la€™arrAdter sans mandat. EscortA© par quatre pick-up de la police, il aurait ensuite AOtA© conduit A 1&E™AJC
rA©quisitionner son ordinateur et des documents. LA&€™opA®@ration aurait AOtA© conduite par la€™officier de police judiciaire N
Pierre Nitunga, en coopA®ration avec le SNR, qui lA€™aurait commandA®©e. Le jour mA2me, le SNR a confirmA®© |a€™arresta
M.A Rukuki auprA’s de la Commission nationale indA©pendante des droits de IAE™Homme (CNIDH). Au cours de sa dA®tentic
au sein des locaux du SNR, M.A Rukuki nA€™a pu recevoir aucune visite de ses proches, ni Adtre en contact avec son avocat
et a AOtA© interrogA© de nombreuses fois, en la&€™absence de son avocat, ce qui constitue une violation du droit A un procA™
A©quitable garanti en outre par la€™article 38 de la Constitution de la RA©publique du Burundi. AprA’s 14 jours de dAGtention
26 juillet 2017, M.A Rukuki a AStA®© transfA©rA© A la prison de NgoziA [11], sans avoir AGtA© auditionnA© auparavant par le
du parquet qui lA€™a placA© sous mandat da€™arrAat, en violation de 1a€™article 111 de la loi nA°A 1/10 du 3 avril 2013 porta
du Code de procA©dure pA©nale. La premiA're audition de M.A Rukuki par un magistrat reprA©sentant le MinistA're public
depuis son arrestation na€™a eu lieu que le 1er aoA»t 2017. Il a AGtA© entendu par le substitut du procureur gA©nA@ral de la
RA®©publique, M.A Adolphe Manirakiza, qui reprA©sente le MinistAre public dans les dossiers relatifs au putsch manquA© du
13 mai 2015. Durant cette audition, M.A Rukuki a A©tA© accusA© formellement dAE™A«A atteinte A la sA»retA© intACrieure |
de A«A rAobellionA A» pour avoir collaborA© avec IA€™ACAT-Burundi, organisation de dA©fense des droits humains radiA©e
octobre 2016A [12]. Selon les autoritA©s, IA€™ACAT-Burundi aurait organisA© des manifestations en avril 2015 pour contester
troisiA'me candidature de Pierre Nkurunziza A la prA©sidence de la RA©publique, et participA© au coup da€™A%otat de 2015
production de rapports qui iraient A |&€™encontre des institutions burundaises. De plus, elle aurait dA©savouA®© la dACcision d
ministA re de A€ ™IntACrieur de laA€™avoir radiA©e. Le 14 aoA»t 2017, la Chambre de conseil a tenu une audience A la prisor
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Ngozi, afin de statuer sur la rA©gularitA®© du placement en dAGtention prA©ventive de M.A Rukuki. Durant I&€™audience, le
MinistA're public a notamment accusA© M.A Germain Rukuki de reprA©senter AE™ACAT au Burundi, mais sans fournir
da€™A«A indices sACrieux de culpabilitA©A A» comme lIa€™exige 1a€™article 110 du Code de procA©dure pA©nale pour mai
personne en dAGtention prA©ventive. Il a fondA© ces accusations sur des AOIA©ments de preuve, qui auraient AOtA© trouvA€
les affaires de son A©pouse, ce qui constitue une violation de 1&€™article 18 du Code de procA©dure pA©nale qui prAGvoit la
personnalitA© de la responsabilitA© pAGnale. La dA©fense a ainsi demandA®© la libA©ration de M.A Rukuki, alors que le Minis
public a requis son maintien en dA®tention en attendant la conclusion de Ia€™enquAate dans cette affaire. Le 17 aoA»t, la
Chambre de conseil du Tribunal de grande instance de Ntahangwa a rendu publique sa dA©cision de confirmer le

placement en dA©tention prA©ventive de M.A Germain Rukuki. Le 25 aoA»t 2017, le greffe du Tribunal de grande instance de
Ntahangwa a notifiA© A M.A Germain Rukuki laZ€™ordonnance de maintien en dA©tention, prise par la Chambre de conseil le 1
aoA»t 2017. Le mA2me jour, IAE™AOquipe de dA©fense de M.A Rukuki avait interjetA© appel contre cette mA2me ordonnance
la Cour d&€™appel de Bujumbura. Le 27 octobre 2017, la Cour da€™appel de Bujumbura a entendu les parties durant une
audience A la prison de Ngozi, avant de mettre Ia€™affaire en dAGIIbA©rA©. Durant |la€™audience, la parole a AOtA© accord
M.A Rukuki et ses avocats, qui ont expliquA© que son appel AGtait fondA© sur la€™absence da€™indices sACrieux de culpabi
puisque laA€E™A©change da€™e- mails sur lequel se base Ia€™accusation du MinistAre public date de la pA©riode oAt [AE€™AC
exerA8ait IA©galement ses activitA©s au Burundi. lls ont ainsi demandA®© la mise en libertA© de M.A Rukuki en invoquant Ia€™
110 du Code de procA©dure pACnale. Les avocats de la dA©fense ont A©galement soulignA© que plusieurs violations flagrante
des rA"gles de procA©dure pA©nale avaient AOtA© commises depuis IA€™arrestation arbitraire de M.A Rukuki, incluant |a€™al
prA©sentation d&€™un mandat d&€™amener lors de son arrestation, son interrogatoire dans les locaux du SNR en Ia€™absen
ses avocats et la mise sous mandat da€™arrA2t sans instruction prA©alable, ni prA©sence de ses avocats. Le MinistA re public
sa€™est quant A lui opposA© A la libA©ration de M.A Germain Rukuki en arguant qua€™il A«A risquait de rejoindre les autres
exilA©es A 1a€™A®tranger qui seraient impliquA©es dans ce dossierA A». Le 31 octobre 2017, la Cour da€™appel de Bujumk
confirmA®© le maintien en dAG©tention de M.A Germain Rukuki. Le 13 fA©vrier 2018, le Tribunal de grande instance de
Ntahangwa a rappelA© au fond le dossier de M.A Germain Rukuki. Pour cette occasion, la chambre criminelle du Tribunal

de grande instance de Ntahangwa sa€™ A®tait dA©placA©e pour siA©ger A la prison de Ngozi, en audience publique, en lieu ¢
place de la chambre pA©naIe ordinaire qui avait assignA© M.A Rukuki A comparaA®tre jusqua€™alors. Durant la€™audience
nouvelles charges ont AGtA© prononcA©es A 1a€™encontre de M.A Rukuki, A savoir A«A assassinat de militaires, policiers et
A«A dA©gradation des A@difices publics et privA©sA A», et A«A volontA© de changer le rA©gime AGlu dA©mocratiquementA
la€™audience publique du 13 fA©vrier 2018, la dAofense a arguA© quaE™il existait encore des irrA©gularitA©s de procA©dure
dossier de M.A Rukuki, et a demandA®© au tribunal de statuer en premier lieu sur ces irrA©gularitA©s avant de statuer au fond.
En effet, jusqua€™alors, la dA©fense de M.A Rukuki nA€™a eu accA’s qua€™a trois piA'ces de son dossier, qui en contient 17
violation de 1a€™article 175 du Code de procA©dure pA©nale burundais. De plus, M.A Rukuki a AOtA© assignA© A comparaA
la€™audience le jour-mA2me oAl il a comparu, en violation du dA®©lai de huit jours imposA®© par la loi entre la date dA€™assign.
celle de comparution. Enfin, laA€™introduction des trois nouveaux chefs da€™accusations nA€™a pas AOtA© prA©cA©dACe d3
da€™instruction. La dAG©fense a donc ainsi fait valoir que &€ ™assignation de M.A Rukuki A cette audience A®tait irrA©guliAre
tribunal nA€™a donc pas statuA© au fond, a autorisA© la dA©fense A se procurer une copie du dossier rA©pressif complet et &
renvoyA®© le dossier au 27 fA©vrier 2018, permettant ainsi de respecter le dAClai IA©gal entre la date da€™assignation et la
comparution de M.A Rukuki lors de la prochaine audience. Les audiences prA©vues les 27 fA©vrier et 27 mars 2018 ont AOtAC
reportA@es. Actions requisesA : LAE™Observatoire vous prie de bien vouloir A©crire aux autoritA©s burundaises en leur
demandant deA : i. Garantir en toutes circonstances |a€™intA©gritA© physique et psychologique de M. A Germain Rukuki et de
la€™ensemble des dA©fenseurs des droits humains au BurundiA ; ii. ProcA©der A la libA©ration immA®©diate et inconditionne!
M.A Germain Rukuki et de la€™ensemble des dA©fenseurs des droits humains dAGtenus au BurundiA ; iii. Mettre un terme A
forme de harcA’lement, y compris au niveau judiciaire, A 1a€™encontre de M.A Germain Rukuki ainsi que de 1a€™ensemble de
dA©fenseurs des droits humains au BurundiA ; iv. SA€™assurer que Ia&€™ensemble des procA©dures engagA©es A 1a€™enc
M.A Germain Rukuki soient conduites dans le respect du droit A un procA’s A©quitableA ; v. Se conformer aux dispositions

de la DA®©claration sur les dA©fenseurs des droits de lA€™Homme, adoptA©e par |aA€™AssemblA©e gA©nACrale des Nations
dA©cembre 1998, et plus particuliA'rement A ses articles 1, 5(b) et 12.2A ; vi. Plus gA©nAG©ralement, se conformer aux
dispositions de la DA@©claration universelle des droits de IA€™Homme et instruments rA©gionaux et internationaux relatifs aux
droits de humains ratifiA©s par le Burundi. AdressesA : A. S.E. Pierre Nkurunziza, PrAGsident de la RA©publique du Burundi.
FaxA : +257 22 22 74 90

A- M.A Emmanuel NTAHOMVUKIYE, Ministre de la DA©fense nationale et des anciens combattants, FaxA : +257 22253215

/ 22253218, EmailA : mdnac@yahoo.frA

A- M.A Alain Guillaume BUNYONI, Ministre de la sSA©curitA© publique, Burundi. FaxA : + 257 22 24 53 51, EmailA :
mininter@yahoo.frA

A- S.E M.A RA©novat Tabu, Ambassadeur, Mission permanente de la RA©publique du Burundi auprA’s des Nations unies A
GenA've, Suisse. FaxA : +41 22 732 77 34. EmailA : mission.burundi217@gmail.com

A. Ambassade du Burundi A Bruxelles, Belgique. FaxA : +32 2 230 78 83, EmailA : ambassade.burundi@gmail.com PriAre
da€™Aocrire A©galement aux reprA©sentations diplomatiques du Burundi dans vos pays respectifs. ***

GenA've-Paris, le 5 avril 2018 Merci de bien vouloir informer IA€™Observatoire de toute action entreprise en indiquant le

code de cet appel. LA€™Observatoire partenariat de lA€™OMCT et de la FIDH, a vocation A protA©ger les dA©fenseurs des c
la€™Homme victimes de violations et A leur apporter une aide aussi concrA“te que possible. LAE™OMCT et la FIDH sont
membres de ProtectDefenders.eu , le mA©canisme de IA&€™Union europA©enne pour les dAG©fenseurs des droits de IA€™Hom|
en A"uvre par la sociAGtA® civile internationale. Pour contacter IA€™Observatoire, appeler la ligne da€™urgenceA :

A- E-mailA : Appeals@fidh-omct.org

A. Tel et fax OMCTA : + 41 22 809 49 39 / 41 22 809 49 29
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A- Tel et fax FIDHA : 331 435525 18/33 14355 18 80 Notes [1]A Niabutsa Tujane est une association communautaire

qui vise A lutter contre la pauvretA© et la faim A travers la production agro-sylvo-pastorale et A 1a€™amA®lioration de la sant/
la population. [2]A Articles 37.1 et 213 du Code pA©nal burundais. [3]A Articles 37.1 et 322 du Code pA©nal burundais.

[4]A Articles 37.1 et 586 du Code pA©nal burundais. [5]A Article 601 du Code pA©nal burundais. [6]A Articles 372 et 374 du
Code pA®©nal burundais. [7]A En violation des articles 10, 73 et 95 du Code de procA©dure pA©nale burundais. [8]A En
application des articles 158 et 159 du Code de procA©dure pA©nale burundais. [9]A Une tentative de coup da€™ A%otat dirigAC
gAo©nAoral Godefroid Niyombare a AOtA© perpAGtrA©e au Burundi le 13 mai 2015. Elle s&€™inscrit dans la continuitA© des
contestations dA©butA©es le 26 avril 2015 aprA’s la€™annonce de la candidature du prA©sident Pierre Nkurunziza A un troisi,
mandat, candidature jugA©e anticonstitutionnelle par une partie de la population et de la sociAGtA® civile. [10]A Voir laA€™appe
urgent de IA€™Observatoire BUR 001 / 0318 / OBS 029 publiA© le 14 mars 2018. [11]A Ngozi est situA© A environ deux heure
de route de Bujumbura. [12]A Voir le communiquA®© de presse de IA€™Observatoire du 26 octobre 2016.
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